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CENTRE COMMUNAUTAIRE JURIDIQUE : 
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DATE : Le 14 février 2000

Le demandeur demande la révision d’une décision du directeur général qui lui a refusé l’aide
juridique parce que le service demandé n’est pas couvert par la Loi sur l’aide juridique.

Le demandeur a demandé l’aide juridique le 6 mai 1999 pour contester une réclamation du
Percepteur des pension alimentaires du 30 avril 1999 au montant de 1 662,07 $.

L’avis de refus d’aide juridique a été prononcé le 11 mai 1999, avec effet rétroactif au 6 mai 1999.
La demande de révision a été reçue le 13 mai 1999.

Le Comité a entendu les explications du procureur du demandeur lors d’une audience tenue par
voie de conférence téléphonique le 31 janvier 2000.

Le directeur général a refusé cette demande parce qu’il ne s’agit pas d’un dossier dont un tribunal
est ou sera saisi.

CONSIDÉRANT que le service demandé n’est pas nommément couvert par la Loi sur l’aide
juridique;

CONSIDÉRANT toutefois les articles 61 et 63 de la Loi facilitant le paiement des pensions
alimentaires qui prévoient un appel à la Cour supérieure dans des circonstances semblables à
celles de la demanderesse;

PAR CES MOTIFS, le Comité accueille la demande de révision et infirme la décision du directeur
général.
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